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1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général sur le financement de la Mission des
Nations Unies en Haïti (MINUHA) (A/C.5/48/40, par. 92 à 104).

2. Par sa résolution 867 (1993) du 23 septembre 1993, le Conseil de sécurité a
autorisé la mise en place de la MINUHA pour une période de six mois, étant
entendu qu’elle ne sera maintenue au-delà de 75 jours qu’après examen de la
situation par le Conseil.

3. Pour les raisons exposées aux paragraphes 98 à 101 du rapport du Secrétaire
général, le montant brut des dépenses de la MINUHA relatives à son maintien,
depuis sa création le 23 septembre 1993 jusqu’au 30 avril 1994, est estimé à
1 383 000 dollars (montant ne t : 1 364 000 dollars). Le Comité consultatif
recommande à l’Assemblée d’autoriser l’engagement et la mise en recouvrement de
cette somme.
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